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Avis important_ Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priée de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations: c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné- 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle
tin- 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi- 
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas ams. a oui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse im
médiate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

.—Fabrique de beurre située dans 
entèle certaine, bonne chance, pour 
ur. cause de vente; maladie. 3 acres- 
s de la Ferme” Case 129, Québec.

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition le la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres-

:.—Vaches Ayrshires avec veaux, 
n, deui taureaux de trois ans, avec 
ivre d'Or, des deux côtés, très doux 
icteurs. Prix modérée, Venez faire 
E. Beaudet, M. D. .Thetford Mines, 

1-3 P26

AFYEUX
IERITEES PMU LE

Soteü.le Vent, h Poussière et la Cendre
Ayez constamment les yeux propres et 

en santé, en employant MURINE.
Les animaux souffrent des yeux comme 

l’être humain, or en ployes M U BINE aussi 
pour les Chevaux, Vuchee, Porcs, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharms- 

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 

X“““ MURINE EYE REMEDY Co
» See Ohio St. Chicago, U. S. A.

DE BEURRE ET DE FROMAGE 
roisse de St-Aimé, à deux milles des 
déré et mode do paiement facile. , 8t-Almé, Comte nichgi, Fos

\ VENDRE "
Shropshire! enregistrés. Veaux 
provenant de vaches qualifiées 
■e d’Or. Renseignements four- 
isnde.
aux RR PP TRAPPISæES,

La Trappe, Que,

LA LOI POUR TOUS
Consultation légales, par Letarte * Rioux, avocate de arrveau do Québe

sions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES. FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont" modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

* PROPOS D’ECHANGE.— (Réponse à J. M.

8 peu?-okoeter™“sendanlende“den“personnes qui trekienactla,nour" itvers.deoon.enMzErEare à 350.00 ‘Mettre de ï’argent dans ces valeurs, 
font une telle transaction. notre correspondant peut faire la preuve par té- c’est aider au développement économique

R. Il n’est pas douteux que le contrat d’échange, moins sans avoir besoin d’écrit des conditions du , (, a- français oui profitera à chacun qu’il s’agisse de chevaux ou de toute autre chose est contrat, par lequel il a gardé son beau-père et lui a d $— ‘ — •
absolument légal. . , donné les choses nécessaires à sa subsistance. de nous. .

En effet, les articles1596 et suivants du Code civil Tout revient donc à une question de preuve Versailles-Vidricaires-Boulais, (limitée), 
reconnaissent l’échange pour un contrat civil ordi- ct notre correspondant pourra juger par lui-même Montréal, rue St-Jacques, Immeuble 
naire qui comporte les obligations ayant la même s’il est en mesure de le faire. - ...
valeur légale quo tout autre contrat. —1------------ Versailles.

II est vrai que l’échange peut être interdit par CONDITIONS DE VENTE.—(Réponse à J. T.) . . ....-------
des réglementa municipaux dans les endroits publics —Q. J’ai vendu des volailles le 5 décembre et mon
où il peut entrainer des désastres. Par exemple sur acheteur m’a offert un prix plus bas que le prix du । 6 D.|| %. .1. WAPma’’
les chemins municipaux ou sur les places publiques marché. Ne le sachant pas, j’ai accepté ses propotu- LC D111161111 UC 10 ICIIUC 
dans une ville la corporation pourrait faire des règle- tiens et nous avona convenu ensemble. Je n ai —glementa imposant a toute personne qui se permet- pas encore livré ces volailles, ai-je le droit de Rédaction et Adminisiration
trait d'empêcher la circulation en échangeant leurs les vendre à une autre personne qui m offre un 111 Côte de la Montagne, (Edifice Morin) 

cheaus, noS d"’ conclure que le contrat prix plus élevé. . ,Revue publie par le "Bulletin de la Ferme" Ltée.
d’échange, en lui-même, cet légal, mais il peut dove- R. Il noue parait clair que notre correspondant Imprimée par "Le Soleil Ltée.nir une infraction au bon ordre publie, s’il est fait ne peut prétendre qu'il ignorait le prix du marche r.a 94297 - - Case Postale 125
de manière a nuire A cet ordre par des circonstances et profiter de cette seule ™*n pour vendre A Isutre Téléphone, 2-4297, --9-97!
de temps ct de lieux.

'ENDRE de ICO acres avec maison 
ée sur la route nationale à deux 
[lise de Laurierville. Conditions 
er à M. Delphis Bilodeau. Laurier 
égantic, P. Q.

ENDRE de 200 acres avec un petit 
maison, 2 granges, 2 hangars, un 
r moderne, située sur la route na- 
St-Lambert, à:3 milles de l'église 
plus beau site que l'on puisse désirer 
tes, terrain à louer pour les'tentes 
aurant. Une chance exceptionnelle 
l’adresser à J. Raoul Tonsignant.
6 Lotbinière, P. Q- 8 2

os compatriotes qui parlent 
t, ainsi qu’aux Américains 
isitent chaque année, d’en 
la saveur.

des annonces 
lassifiées

ivre pour en établir le coût
tenant 25 mots ou moins 50 cte 
insertion.

menant-plus du 25 mots: Compter 
not en plus de 25. Exemple une 
prenant 35 mots coûte 60c. par 
8 annonces classifiées sont stricte- 
s d'avance.
argent doivent être faites par bons 
postaux ou mandats d’expresse 

nt est effectué par chèque celui-ci 
epté et fait payable AU PAIR à

seul coté de la feuille.
i explicitement le nombre d’inser- 
w.
votre nom et votre adresse postale 
d’argent en chiffres est compté

lot—exemple: $415.50.” 
nt comptées pour un mot chacune, 
esse doivent être comptés.
osés sont comptés pour deux mots 
dont on donne le nom du journal 
10 centins extra.
opies à: LE BULLETIN DE LA 

CE. Case 129 Québec,

TESTAMENT ET TRANSPORT DE, BIEN publiquement que les objets étaient vendus sans 
#============ ============= 

============== 

me, ‘ou entre les époux ct leurs enfants. le Rreu“exarteetigerderupene"zau? "zaeRumsAFa:
m R..Nown.tcpou: sosp.devsvitoecinaportcxmucun teK? des derzlesscmenesnXxF"de"sveme.n"’ 
bien mobilier ou immol" OU transport fait par les CONTRAT D'UNE INSTITUTRICE.—(Réponse

Toute venter. . absolument nul. à H. 8.)—Q. Je suis institutrice dans une certaine
époux enrast: interdit aux époux de 8 avantager municipalité. Lors de mon engagement, les com-

En effet, a Jour éviter la fraude qui, nécessai- missaires m’ont fait signer un contrat où il a été di, 
après le marias, an fait que le mari, par exemple, que je touchais un salaire de 3300.00 par annéet 

m=mm=mmorreerdston="=reom== =‘==—""" cQUYE"TX"EPF. CEFSMTNE.NOYYEAYX:.: «sça*-- 
EGzratis"vaneur-aus”.8 soie. Yorbqüb10 mariage cs ezksste“"SsT.mTZGTa-sc==E.GGF.Sar===.$ad899,8: pzocçurdcmrspponaz?tazr"edezqqous GsRsszsM 10 vomstTssacr.YFRrRoApWsztlsle,472 du Code civil, • 
3âa~it30 çp.lkrcozqxest.as’sztnear mouemnonnsn-nto ========= time 4 $ vas: P a du
========= ======= ===== «atteindre Cmar est un' aripesse”? une p«- 

célebration religieuse du' neut fir, une donation donner eue $275 M Quels sont mes droits? notre but. sonne ne donne une chose à une autre, moyennant
D’un autre côté, le père Pesante qui aurait tous donner the «275.00. yueu sont mes “on" R, Lorsqu'il s'agit de l'ouverture d'un nouveau un prix en argent que la dernière s'oblige de payer, 

à son fils, de sonvivant,n d'un étranger A la famille, R. Il est clair que la corporation scolaire n'a pas chemin, les contribuables intéresséss doivent signer ^ Elle est parfaite par le seul consentement des 
les effets d’une douât on dune g contracter, la droit de faire signer un engagement pour $300.00 une requête et la présenter au conseil municipal, de- parties, quoique la chose ne soit pas encore livrées; 
à condition que le fils soit. CAPer un ans. et de ne payer que $275.00, car c’est tromper, soit mandant a la corporation de faire les travaux néces- .ouïete néanmoins aux dispositions contenues en
c‘est-2-dire âgée de P! ont la mort postérieure du l'institutrice ou soit le gouvernement. Cependant, saires et de régler la manière de les reconstruire, „ article 1027, et aux règles spéciales concernant la

Dans ces, cas, advenan a la donation, ou qui a dans le cas particulier qui nous occupe, s’il est vrai ainsi que de determiner l’endroit où il devra passer, cession des vaisseaux enregistrées.père, l’enfant quila reçu a lest pas tenu de faire que l'institutrice, en signant le contrat de son enga- Cette requête se fait en vertu de 1 article 574 du De ceci, nous devons en venir aux faits que si le
acquis par contratde vente Nous notons cepen- gement. a été avertie qu’elle ne retirerait pas plus Code municipal, et il n’est pas nécessaire que tous vendeur refuse delivrer la marchandise au prix con-
une declaration d’heree kite pendant la maladie que $275.00, elle ne peut réclamer phis que le mon- les intéressés, à l’ouverture de la nouvelle route, venu et que son acheteur en souffre dés dommages
dant que si la donation c»t tant spécifié alors. signent sur la requête. , . . il peut prendre son recours en dommages contre le
réputée mortelle du donateur, En effet, s’il est vrai qu’on ne peut contredire “Le conseil municipal doit alors, suivant le pre- vendeur, il sera certainement condamné par la cour,
annulée. .1, nue le père ne peut un écrit, il n’en pas moins vrai que l’aveu de la par- mier paragraphe de l’article 574 C. M., convoquer a slladvenait comme nous en doutons, que les deux

Il est également diseu .on 41. à cause de mort, tie intéressée que les conditions étaient différentes une de ses séances. par avis publie,les contribuables parties en étaient venues à une entente, et sur l’ob- 

tiS.emopeaprEOWFswcascaaianz“sono.lczenceoksvenznons ‘̂^ a2eur"argpxezcSz"Sur“LaerHE: in dsser.onte " sur 1e - - '■*" devait

ANrlane.1 —^ conelsro gui vaut VegrdoneçDornrhe”sPA-eriCezs pas douteux, notre cor- doikastes t"r.parsur. “s Ameu, TEO"trnvauk du .CONTRAT DE VENTE ET CONVENTIONS 
m^'^Urêt "dGTSer: de de"nulçonkdémner zrugspdoritsaraczqzr-Nsoz.oçTrssp. SzsurOL: ^^t^te dée», PM r^lut^ ^^
héritiers de faire un testame" ans U plupart des qu'elle devra accepter le salaire qu'on lui donne, l’ouverture de la route, il doit, suivant le second nait que l’acheteur devait donner un montant en 
aux obligations qu’il entreaine sont pas élevés, et les et ne pourra en réclamer davantage. paragraphe du dit article 574 C. M. nommer un argenttloradella vente payer la balance en verse-
cas les frais du testament.no59 Pas exigibles quand Mais, encore une fois, nous ne comprenons pas surintendant spécial chargé de visiter les beux men- mentsde $200.00 par année, avec les intérêts. Mon
droits du gouvernement nesonise par le père a ses cette manière d’agir par la corporation scolaire, qui tionnés dans le règlement, la résolution ouln reguete perese conforma au contrat pendant deux ans, mais il s'agit d’une succeszion.krane pas $15,000.00. n’a certainement pas le droit, pas plus que toute de lui faire rapport, ou de dresser un procès gpgite il donna annuellement $100.00 au lieu do 
enfants, et quelle ne d pass P correspondant autre personne, de modifier un écrit par deacon- verbal, s’il ya lieu, dans les trente jours de sa nomi- $-00.00 partannée; mais le vende» accepta ses

Nous conseillons en plus a Daexempte ses héri- ventions verbales, surtout si cet écrit est fait dans nation, ou dans les délais fixés par le conseil. termes Jusqu à ce Jour. Depuis, mon père est mort 
d'inarer dans son testament anearcesdetaire inven- le but d'obtenir du gouvernement un octroi qui est La corporation peut aussi, but examen du proto,- me laissant une terre par testament et donnant 
tiers ou ses exécuteurs testai" boit qui appartient certainement donné dans le but de favoriser un verbal constatant les travaux à faire, déterminer ' autrea-dlire cellle payable $200.00 par année 
taire après sa morticecieshun notaires insèrent salaire suffisant pour l’institutrice, et non d’enrichir qui doit supporter la charge ou lee trais de cette a monfrère à la charge de continuer les paiements, 
au testateur. Gén@ralemenant,”a moins qu'il ne d'autant la corporation scolaire. instruction , . . nfrère est-il tenu de payer * $100.00 par
cette clause dans le Uestamep.’_ certaines ---------------- H va sans dire que le surintendant spécial doit année seulement ou s il est obligé de se rendre aux
s’agissent de succession oûilon prohibité VICES CACHES.—(Réponse à N. B.)—Q. $’•! suivre lee procédés requis aux article,1576 et suivants termes du contrat pay é par le vendeur et acceptédifficultés sérieuses o ™t aires 9 . acheté une vache, et aussitôt Je l'ai fait examiner du code municipal, lesquels procédés noue nous jsulici.et sans protester le montant de $100.00
des exécuteurs testamentaires par un inspecteur du gouvernement. La vache dispensons d’énumérrr .ci, parce que le surintendant annuellement payé jusqu Ici.

VENTE PAR ENCAM—(Réponse à A.B.)—% soufre de tuberculose. Ai-je le droit de la remettre spécial peut référer à la et y touyep.pmteronë IL II est clair que le contrat fait la loi des parties
—VENTENencan et i vend toutes ses vaches au vendeur   les renseignements très “air I W ReEmer son Le vendeur peut bien avoir accepte une somme
I n individu Mass ses animaux n’ont pas sub R. Nous croyons, comme nous l’avons déjà dit, de rédiger son proces-verbal s dnc Otausen moindre que celle qui lui était dû à chaque année, à, rouve de la tuberculine. Un cultivateura ache- que la tuberculose est un vice caché ches les bee- assemblée publique en connaissan mais il reste mettre de réclamer davantage s'il veut

touzesehSuneneionekgvenenalcaedazaztiocsanes Y Ar-I HESPONBARULETE.mSRERO": A.A: bSkclagpeweraqv.coponer. un écrit, centa-diro bereuline “‘ENneteur =-til le droit de remettre trouvent leur application. -- . , . W. G.)—o.Hyades ans e‘ndamis,"e Lanenis que si T’ecrit est à l’effet que le vendeur a le droit
vache a l'Individu qui a fait encan et d exiger Or, que dit le Code civil à l’article 1522, relative- mon beau-reze son“sne‘ et lorsqu’il a été malade d’exiger $200.00 par année on ne peut prouver que

1 ‘ 'U en a payé. ment aux défauts cachés: on y ht: Le vendeur et raccommoue ”-.‘.‘ j acheteur ne doit payer $100.00 par année, à moins
le prix q - West tend de garantir l’acheteur à raison des dé- J ai engagé une servante pou ep son.6le.eui hérite que le vendeur lui-même ne fasse l’aveu qu'il y a eu

— n v n deux espèces de vente par encan ou en “fgutg cachés de la chose vendue et de ses accéssoi- Lorsque je i ai pris “"EPenn payer une autre convention après la passation du contrat 
h R.IYade! vente volontaire et laventefor^e. .. j ia rendent impropre A l’usage auquel on detous ses biensàsaimorta était som aune garde- de vente à l’effet de diminuer les versements annuels. chèrePu.Volntaire, conformément à l’article 1565 “Ia destine, ou qui diminuent tellement son utilité le lover et la tu. ère ainsi le soin d une game II ressort de que le vendeur peut, en 
La YeneU se fait, par exemple, par un cultivateur "que l’acquéreur ne l'aurait pas achetée, ou n en mainde, si en avaitbnani"suinte ma maison; l’ai tout temps, forcer 1 acheteur, non seulement A 
est celle q tonate dans la campagne, sans but ,. nas donne si haut prix, s’ils les avait connus. . Ce vieillard * maintenen “ Ismais rien payer suivant les termes de son contrat, mais aussi changeant Ceg siens’ mobiliers, grains et bestiaux. Advenifa ras ou vacheteur découvre, après demandé à mon bean-Trère. nemla.amqaë J'ai a rembourser les sommes qu’il n’a pas payées sui- comme TIiereorsque lencanteur licenciéénonce avoir’possession de l’animal, lee défauts cachés donné de me rembourse. sommes qpe) m vent le dit contrat.Lors delays imposées à l'acheteur, s’il ne fait pas ; YaAFE&Pere,“en vertu de l'article 1526 du Code dépensées pour soni père 9."segsusar: Peu importe que la terre soit passée entre les les condidoe la vente est faite sans aucune garantie civil y ale droit de rendre la chose et de se faire loyer et la lumière ainsi aue es SEys mepayer mains d’une autre personne, par testament, par 

omentinat“caehees et autres, l’acheteur se trouve restituer le prix ou de garder la chose ou de se faire de-malades maisce Ternin responsabilité .et^uis- transport ou autre acte transférant la propriété leJ X “redue de garder l’objet oui animal, rendre m nantie du orix. suivant l‘évaluation. malgré Sa promesse- x a t n respo v vendeur conserve les même droits et contre 1 ache-
donc A.COMS EsEATecte“Cette stipulation de non- Mais il ne faut pas Sublier non plus que l’article je lui réclamer ces sommes en Justice. et contre les personnes qui sont devenues ac-
Larantie des défauts cachés «t légale, care ore 1530 du Code civil doit être rigoureusement observé, . personne se rend responsable quéreurs de la propriété.
base sur l'article 1524 du Codecivil, 88 “EREe, c’est-à-dire que l'action en annulation de vente pour J.enteetien &t de fa’pension d’une autre personne  ------------------------------------------------------------------------

===== ======= =uamc======= Sur quoi placer, et comment 
fm^r un hernie” “n^xécution^ ============== e ==.="======= Le valoir- que mous plaçons émanent
lee biens meubles d’un individu. . , il s'agit En effet, voici ce que dit 1 article1530: L æ- pondant roder chex-lui son père ct à l’entretenir presque toutes de sociétés industrielles

• qMçtnçtzcEsTtHcawsOrom.rEOmoL aseses: "paonaco soiblSira.Ftrlem#z..ablrs=On.===. SsrgksErszzeGneszersçnspPsztarcsscraonne: ouddeccorps publics de la province de &dÆ»^^^ "sxes t"ervczrGSugo"as-aou“aw”.."voncor: d“ seissoacoEusert-apsKEenerNEzzez-radolo pour- "DhnS leurs catégories respectives, elles

---------------------------------— d HllSsebon doremarguer.cevendant gugl’achatzyE Celuro“imtee“cm?™^ndant^^^^ s mbinent.keavpenmemen. sécurité avESSEYFZ L doik.FGUYSGarsuzAw-bEzsrA .pSqGC"LOErase"anns de son 1arau-frère qui soenare.longamso"aciren: EUes sont emises en titres de $100; de 
FaFw la chose vendue lors de ou avant la vente. tretiende son père; alors notre correspondant pour- $500.; et de $1,060; pour vous permettre/■nil "Brams a MnixiH -ceRR à J M rail, par des témoins, prouver que son beau-frère de réduire VOS risques au minimum en di- JJSKA-tP NAFZ°IS "EEeKAARe-TeerdoTes enévami eexhan."ut.z"Xonetstls-zoxersn."SesuspNere: P 4 visant votre placement , 

"ANSEA-TTe cl peut-on mettre A l'amende deux personnes qui reai,Iait d’une somme inférieure à $50.00 Mettre de l’argent dans CCS valeurs, gaNe-m jau faut una talla iransactian ..2 __in A ___A. la oeAIra nav t6. • _______ _ I 2--_I-=---=--z <------
■ ■ M POUR LES illtnag

FORGE, TERRE ET ROULANT à 
cause de mauvaise santé. . Bonnes 
ir prompt acheteur. 8 adresser — 
, Hétrière, été Bellechnsse, ‘ Q
‘___________- ‘

ENDRE de 100 arpents, avec maison, 
ige neufs, située à douze arpents du 
éon-de Standon près du couvent, de 
du moulin; bornée à la rivière Etche 
t au moins cinquante arpente en 
e petite sucrerie. Bonnes conditions 
it acheteur. S'adresser à La Caisse 
-Léon de Standon où au propriétaire.
il-Léon de Standon. B 2

t


